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Résumé
Dans le cadre de l’élaboration de sa stratégie régionale de recherche et innovation (RI) des Etats membres de la Commission de l’océan Indien, la COI a formulé le 5 mai 2023 à l'Organisation des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) une manifestation d'intérêt pour bénéficier du mécanisme de soutien à la politique (PSF) de RI de l’OEACP.  Cette dernière y a répondu favorablement le 20 juin 2023.  Cette assistance de l’OEACP s’est traduite par la mobilisation d’un groupe d’experts identifiés et validés par la COI, qui apportera une assistance technique à la COI dans la formulation d’une stratégie régionale de recherche et d'innovation. Des comités consultatifs nationaux recherche-innovation et des points focaux nationaux ont été nommés. Ces comités ont été les interlocuteurs de l’équipe d’experts de l’OEACP. Le COPL n°02/2026 a procédé aux dernières modifications du document pour la soumettre à l’examen et à l’approbation du Conseil. 

Etat d’avancement
Dans le cadre du renforcement de la coopération régionale en matière de recherche et innovation (RI), la Commission de l’océan Indien (COI) a bénéficié, depuis 2023, de l’appui technique et financier de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) et de l’Union européenne, à travers le mécanisme de soutien aux politiques de RI ACP-UE. 
Le processus d’élaboration de la Stratégie régionale de recherche et innovation (SRRI) a mobilisé les États membres, des experts internationaux et les principales parties prenantes régionales désignés par les Etats membres, autour d’une démarche concertée visant à doter la région d’un cadre commun de coopération scientifique, technologique et d’innovation. 
La stratégie proposée répond aux défis prioritaires de la région, notamment l’adaptation aux changements climatiques, la gestion durable des ressources marines et côtières, la sécurité alimentaire et l’agriculture durable, le développement de l’économie océanique, le renforcement de l’entrepreneuriat innovant et des liens entre recherche et secteur privé. 

La SRRI repose sur trois priorités structurantes dont le renforcement des systèmes universitaires, de formation et de recherche, le développement d’une économie durable fondée sur les ressources océaniques, agricoles et climatiques, le soutien au secteur privé, à l’innovation et à l’entrepreneuriat. 

Le document propose également la mise en place d’un cadre régional de gouvernance de la recherche et de l’innovation sous l’égide de la COI, ainsi qu’un dispositif de mise en œuvre articulé autour d’un plan d’actions opérationnel, d’un calendrier d’exécution et d’un plan de financement mobilisant partenaires publics et privés. 

Le Conseil est invité à approuver cette stratégie et à mandater le Secrétariat général pour mobiliser les partenariats et financements nécessaires à sa mise en œuvre. 



Proposition de décision
Le Conseil des ministres : 
a) Approuve la stratégie régionale de recherche et innovation et mandate le Secrétariat général à explorer les voies et moyens auprès des partenaires au développement pour sa mise en œuvre de ladite stratégie, notamment à travers des mécanismes de réseautage ;
b) Remercie l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) et l’Union européenne pour leur appui technique et financier, à travers le programme de soutien la Recherche et Innovation ACP-UE, qui a permis l’élaboration de la présente stratégie. 

Annexe
· Annexe 1 : La stratégie régionale de recherche et innovation des Etats membres de la COI
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